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(54)  Procédé  d'étiquetage  de  récipients. 

(57)  Procédé  d'étiquetage  d'un  récipient  à  paroi 
latérale  inclinée  du  haut  vers  le  bas  au  moyen 
d'un  manchon  étirable.  L'ébauche  (1)  du  man- 
chon  (6)  est  prédécoupée  dans  un  film  imprimé 
(2)  et  soudée  bord  à  bord  par  une  sonotrode 
(5),  après  quoi  le  manchon  est  tendu  puis  le 
récipient  est  introduit  dans  le  manchon  (6), 
l'ensemble  étant  ensuite  éjecté. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé 
d'étiquetage  de  récipients,  en  particulier  en  matière 
plastique,  comprenant  un  fond  et  une  paroi  latérale, 
et  les  récipients  ainsi  étiquetés,  destinés  en  particu- 
lier,  mais  non  exclusivement,  aux  produits  alimentai- 
res. 

De  tels  récipients  sont  largement  utilisés  et  ils 
sont  fabriqués  par  thermoformage  ou  par  injection  de 
matières  telles  que  du  polyéthylène,  polypropylène, 
polystyrène  etc..  Destinés  à  être  remplis  sur  les  lieux 
de  production  des  produits  alimentaires,  ces  réci- 
pients  sont  transportés  à  vide  et  doivent  par  consé- 
quent  être  empilables. 

A  cet  effet,  leur  section  inférieure  est  plus  petite 
que  leur  section  supérieure  de  sorte  qu'un  récipient 
puisse  entrer  dans  un  autre  pour  occuper,  à  vide,  un 
minimum  de  place. 

Ces  récipients  sont  habituellement  décorés  sur 
leur  paroi  latérale  et  portent  les  informations  régle- 
mentaires  destinées  aux  consommateurs.  Cette  dé- 
coration  est  actuellement  effectuée  par  impression  de 
plusieurs  couches  de  couleurs  différentes.  Mais  l'im- 
pression  d'un  décor,  si  elle  donne  des  résultats  spec- 
taculaires  reste  un  procédé  cher. 

On  connaît,  d'autre  part  un  autre  mode  de  déco- 
ration  consistant  à  appliquer  sur  la  paroi  latérale  un 
film  support  en  matière  plastique  imprimé  à  plat  qui 
peut  être,  soit  thermorétractable,  soit  étirable.  Dans 
le  second  cas,  l'application  du  film  se  fait  par  un  éti- 
rement  élastique  d'un  manchon  préalablement  formé 
puis  pose  sur  le  récipient,  le  manchon  épousant  par 
son  élasticité  rémanente  la  forme  du  récipient  sur  le- 
quel  il  est  appliqué.  Cette  élasticité  produit  une  ten- 
sion  permanente  radiale  sur  l'étiquette  qui  adhère 
ainsi  au  récipient.  Ce  procédé  de  décor  est  moins 
onéreux  que  l'impression  sur  une  paroi  latérale  non 
plane  et  permet  une  grande  souplesse  de  stockage, 
des  étiquettes  de  différents  types  étant  appliquées 
sur  les  récipients  au  fur  et  à  mesure  du  remplissage 
de  ceux-ci  ce  qui  est  particulièrement  appréciable 
dans  les  industries  à  productions  diversifiées  avec  un 
type  de  conditionnement  unique.  Il  suffit,  par  exemple 
de  poser  sur  des  bidons  les  manchons  après  remplis- 
sage  des  récipients  pour  indiquer  ce  que  contient  le 
bidon. 

Mais  un  tel  manchonnage  ne  convient  pas  pour 
des  récipients  à  parois  latérales  non  parallèles  que 
l'on  trouve  dans  les  récipients  empilables  de  forme 
générale  tronconique  ou  en  tronc  de  pyramide.  En  ef- 
fet,  dans  ce  cas,  la  tension  élastique  exercée  sur  l'éti- 
quette  n'est  pas  homogène,  la  tension  en  haut  du  ré- 
cipient  étant  supérieure  à  la  tension  en  bas  de  celui- 
ci  ce  qui  tend  à  faire  glisser  le  manchon  vers  le  bas. 

FR-A-2  631  924  décrit  un  procédé  de  pose  de 
manchons  étirables  pour  l'étiquetage  de  récipients 
notamment  tronconiques.  Mais,  les  manchons  sont 
cylindriques  ce  qui  oblige  la  machine  à  déposer  un 
trait  de  colle  pour  maintenir  le  manchon  sur  le  réci- 

pient. 
DE-A-  3  839  235  concerne  la  pose  d'une  bande- 

role  sur  un  récipient  notamment  conique.  La  feuille  est 
tirée  sur  le  récipient  par  des  doigts  et  est  associée  à 

5  un  dispositif  de  freinage  à  galets.  Mais  le  problème  de 
la  tenue  du  manchon  reste  entier. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  pallier  cet 
inconvénient  et  de  permettre  un  maintien  élastique 
d'un  manchon  sur  la  paroi  inclinée  d'un  récipient. 

10  Selon  la  présente  invention,  le  procédé  d'étique- 
tage  d'un  récipient  à  paroi  latérale  inclinée  par  rapport 
à  la  verticale  du  haut  vers  le  bas  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  poser  sur  la  paroi  un  manchon  à 
contour  fermé  dont  la  circonférence  au  repos  est  in- 

15  férieure  au  périmètre  de  la  paroi  latérale,  et  à  prévoir 
des  moyens  pour  empêcher  le  glissement  du  man- 
chon  une  fois  posé. 

Une  solution  consiste  à  prévoir  dans  la  bande 
constituant  les  manchons,  pour  chacun  de  ceux-ci, 

20  une  élasticité  inférieure  à  la  partie  inférieure  à  celle  de 
la  partie  supérieure,  cette  élasticité  variant  continû- 
ment  de  haut  en  bas. 

Une  autre  solution  consiste  à  former  dans  le  bas 
du  récipient  un  jonc  périphérique  qui  maintient  le  man- 

25  chon  et  évite  tout  glissement. 
Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  on  conforme 

les  manchons  avant  leur  pose  sur  les  récipients. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  sui- 
30  vre  de  modes  de  réalisation  particuliers,  donnés  uni- 

quement  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  en  regard 
des  figures  qui  représentent: 

-  La  figure  1,  schématiquement  les  différents 
phases  du  procédé  de  conformation  des  man- 

35  chons  et  de  leur  pose; 
-  les  figures  2a  à  2d  un  mode  particulier  de  pose 

d'un  manchon; 
-  les  figures  3  à  5,  différents  récipients  à  décorer. 
Sur  la  figure  1,  on  voit  que  les  ébauches  1  des 

40  manchons  sont  prédécoupées,  après  impression  à 
plat,  dans  un  film  2  de  matière  plastique  étirable.  Ain- 
si,  le  producteur  reçoit  un  film  en  une  seule  épaisseur 
ce  qui  permet  une  capacité  de  stockage  dans  la  ma- 
chine  plus  grande  qu'avec  des  manchons  préformés 

45  en  double  épaisseur.  La  prédécoupe  se  fait  en  ligne 
après  l'impression  qui  prend  en  compte,  bien  évidem- 
ment  les  phénomènes  d'anamorphose. 

Dans  une  première  étape,  l'ébauche  1  est  déta- 
chée  de  la  bande  2  à  laquelle  elle  n'est  rattachée  que 

50  par  quelques  points.  L'ébauche  1  est  alors  conformée 
en  surface  de  révolution  3  puis,  acheminée  sur  un 
mandrin  4,  où  elle  est  soudée  bord  sur  bord  à  l'aide 
d'une  tête  émettrice  d'ultrasons  ou  sonotrode  5.  Le 
manchon  6  est  alors  posé  sur  le  récipient  à  décorer 

55  en  étant  tendu  par  des  doigts  ou  "f  ingers".  Deux  pro- 
cédés  peuvent  être  utilisés  pour  réaliser  cette  pose. 
Sur  la  gauche  de  le  figure,  le  manchon  6  est  posé  sur 
des  doigts  7  qui  initialement  parallèles,  lors  de  l'intro- 

2 



3 EP  0  560  687  A1 4 

duction  du  manchon  6,  pivotent  autour  d'axes  de  leur 
base  pour  prendre  une  forme  tronconique  dans  la- 
quelle  le  manchon  est  tendu.  Dans  l'exemple  repré- 
senté,  la  forme  du  manchon  est  en  tronc  de  pyramide, 
mais  elle  pourrait,  bien  entendu,  être  tronconique.  Le 
récipient  8,  est  alors  introduit  dans  le  manchon  6  ten- 
du.  Après  introduction  du  pot  dans  le  manchon  les 
doigts  7  pivotent  et  l'éjection  du  pot  décoré  est  réali- 
sée  lors  de  l'étape  suivante.  Dans  ce  mode  de  mise 
en  oeuvre,  les  différents  éléments  sont  montés  à  la 
périphérie  d'un  tambour  rotatif  9  à  axe  horizontal.  Cet- 
te  réalisation  convient  parfaitement  à  l'étiquetage 
avant  remplissage  du  pot  ou  récipient.  Elle  permet,  si 
besoin  est,  de  fixer  une  étiquette  classique  sur  le  fond 
du  récipient. 

On  a  représenté,  sur  la  droite  de  la  figure,  un  se- 
cond  mode  de  pose  du  manchon  autour  du  récipient. 
Dans  ce  cas,  la  machine  de  pose  comporte  un  pla- 
teau  tournant  11  à  axe  vertical.  Ce  mode  est  particu- 
lièrement  destiné  à  l'étiquetage  de  récipient  après 
remplissage,  car  il  permet  de  ne  pas  retourner  le  pot 
rempli  qui  reste  en  permanence  parallèle  à  lui-même. 
On  retrouve,  comme  précédemment  l'étape  de  pose 
du  manchon  6  sur  le  plateau  1  1  ,  puis  la  tension  de  ce- 
lui-ci  par  pivotement  des  doigts  7  et  l'introduction  du 
pot  8  dans  le  manchon  tendu  et  enfin  l'évacuation  du 
pot. 

La  pose  d'un  manchon  peut  être  effectuée 
comme  représenté  sur  les  figures  2a  à  2d  en  pré- 
voyant  dans  le  plateau  11  des  alvéoles  13  permettant 
la  pose  des  manchons  sans  avoir  recours  à  des  doigts 
extenseurs.  Comme  cela  apparaît  sur  la  Fig.2a,  le 
manchon  6  obtenu  comme  précédemment  est  intro- 
duit  dans  un  alvéole  13  du  plateau  11.  Puis,  il  est, 
dans  un  deuxième  temps  aspiré  par  des  canalisations 
à  dépression  14  qui  le  plaquent  contre  les  parois  du 
moule  13.  Cette  aspiration  tend  le  manchon  qui  prend 
la  forme  de  l'alvéole.  Dans  un  troisième  temps,  le  ré- 
cipient  8  est  introduit  dans  le  manchon  6  à  l'intérieur 
de  l'alvéole  1  3.  Cette  introduction  est  permise  d'une  part 
parce  que  le  manchon  est  tendu  et,  d'autre  part  par  une 
aptitude  du  récipient  8  à  se  déformer  légèrement  pour 
entrer  dans  l'alvéole  ce  qui  peut  être  obtenu  au  moyen 
d'un  piston  supérieur  (non  représenté).  Dans  ce  cas, 
c'est  l'élasticité  radiale  du  récipient  qui  permet  le 
maintien  en  position  du  manchon. 

La  surface  latérale  externe  du  récipient  peut  être 
lisse,  mais,  de  préférence,  elle  présente  un  granité  fin 
comme  cela  apparaît  sur  la  figure  3  ou  des  reliefs  17 
formés  par  des  picots  de  faible  hauteur  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  4  qui  empêchent  le  manchon  de 
glisser  vers  le  bas.  Une  variante  est  représentée  sur 
la  figure  5  sur  laquelle  le  récipient  8  présente  au 
moins  un  jonc  16  à  sa  partie  inférieure  destiné  à  re- 
tenir  le  manchon  (non  représenté). 

Grâce  à  l'invention,  la  pression  du  manchon  sur 
la  paroi  latérale  du  récipient  est  répartie  sur  toute  la 
surface  de  celle-ci  ce  qui  se  traduit  par  une  bonne 

adhérence  de  l'étiquette.  Par  rapport  aux  manchons 
connus,  l'étirement  du  film  est  faible  ce  qui  permet 
l'utilisation  de  films  à  faible  étirement  et  pratiquement 
toutes  les  matières  connues.  Par  ailleurs,  dans  les 

5  manchons  classiques,  le  taux  limite  d'étirement  défi- 
nit  la  limite  de  conicité  ou  de  pente  (grande  sec- 
tion/petite  section).  Tel  n'est  pas  le  cas  dans  la  pré- 
sente  demande,  la  pente  du  récipient  étant  prise  en 
compte  lors  de  la  découpe.  Par  ailleurs,  dans  la  me- 

10  sure  où  la  déformation  élastique  n'est  pas  importan- 
te,  le  décor  n'est  pas  altéré.  La  soudure  est  invisible 
puisqu'elle  est  réalisée  par  superposition  des  bords 
de  l'empreinte  qui,  de  plus,  sont  aplatis  par  la  soudu- 
re.  Enfin,  le  taux  d'étirement  étant  plus  faible,  il  est 

15  possible  d'utiliser  des  films  plus  minces  d'où  un  gain 
de  poids  notamment  des  chutes  à  recycler. 

Revendications 
20 

1°  Procédé  d'étiquetage  d'un  récipient  à  paroi  la- 
térale  inclinée  par  rapport  à  la  verticale,  du  haut  vers 
le  bas,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  poser  tendu, 
sur  la  paroi,  un  manchon  à  contour  fermé  dont  la  cir- 

25  conférence  au  repos  est  inférieure  au  périmètre  de  la 
paroi  latérale,  et  à  prévoir  des  moyens  pour  empêcher 
le  glissement  du  manchon  une  fois  posé,  le  manchon 
(6)  est  tendu  par  des  doigts  (7)  montés  pivotants  sur 
leur  base  ,  lors  de  la  pose,  les  récipients  (8)  sont  in- 

30  traduits  à  l'intérieur  des  manchons  (6)  tendus. 
2°  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  l'ébauche  (1  )  du  manchon  (6)  est  prédécou- 
pée  dans  un  film  imprimé  (2)  et  soudée  bord  à  bord 
par  une  sonotrode  (5). 

35  3°  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  un  manchon  (6)  est  posé,  avant 
tension,  sur  un  tambour  (9)  à  axe  de  rotation  horizon- 
tal  muni  de  doigts  de  tension  pivotants  (7). 

4°  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
40  caractérisé  en  ce  que  un  manchon  (6)  est  posé,  avant 

tension,  sur  un  plateau  (11)  à  axe  de  rotation  vertical 
muni  de  doigts  de  tension  pivotants  (7). 

5°  Procédé  selon  les  revendications  1  et  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  manchon  (6)  est  introduit  dans  un 

45  alvéole  (13)  et  aspiré  par  dépression  contre  les  pa- 
rois,  un  récipient  (8)  étant  ensuite  introduit  dans  le 
manchon  (6). 

6°  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  manchon  étant  préformé,  la  paroi  du  ré- 

50  cipient  est  munie  de  reliefs  (17)  ou  d'un  léger  granité 
de  maintien  de  celui-ci. 

7°  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'un  jonc  (1  6)  de  maintien  du  manchon  est  for- 
mé  à  la  partie  inférieure  de  la  paroi  latérale  du  réci- 

55  pient. 
8°  Récipient  décoré  obtenu  par  le  procédé  selon 

l'une  quelconque  des  revendications  précédentes. 
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